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Chère Collègue, cher Collègue, 
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Nous vous félicitons pour votre réussite au concours d’inspecteur et votre
admission  à  l’ENFiP.  Vous  vous  engagez  dans  une  scolarité  qui  vous
conduira à devenir inspectrice ou inspecteur des finances publiques. 

Dans vos futures fonctions, vous pourrez exercer des métiers variés. Vous
participerez à l’encadrement, aux travaux d’expertise et de conception de la
DGFiP, une administration en constante évolution. Nous vous y souhaitons un
bel épanouissement professionnel.

Votre  formation  théorique  à  l’ENFiP,  complétée  d’un  stage  pratique  dans
votre futur service d’affectation, se situe dans le contexte très particulier de
la  crise  sanitaire  Covid19  qui  perdure.  Depuis  bientôt  deux  ans,  les
formations sont fortement perturbées par les mesures de confinement et de
distanciation. Vous n’échapperez malheureusement pas à ces contingences.

L’administration  met  tout  en  œuvre  pour  assurer  la  continuité  des
formations  mais,  ne  nous  leurrons  pas,  celles-ci  ne  pourront  pas  se
dérouler dans des conditions normales. Il est d’ores et déjà prévu que les
formations débuteront selon un mode alterné, en présentiel et en distanciel. 

Si  vous-même  ou  l’un  de  vos  proches  êtes  en  situation  de  fragilité,
informez-en rapidement l’ENFiP. 

Dans votre  nouvel  environnement,  ne  négligez pas l’appui  que  peut  vous
apporter un syndicat. Nous vous recommandons fortement d’adhérer à l’un
d’entre eux : ne restez pas seul(e), isolé(e). 

La  CGC Finances Publiques, syndicat  positionné  sur  la  catégorie  A,  vous
propose  ses  services.  Cette  brochure  vous  donnera  un  premier  aperçu.
Nous  sommes  également  à  votre  disposition  pour  répondre  à  vos
interrogations. L’équipe de la CGC Finances Publiques sera heureuse de vous
compter parmi les siens et de vous apporter en retour toute son attention et
son expertise.

Bien à vous, 

L’équipe CGC Finances Publiques
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LA FORMATION STATUTAIRE DES INSPECTEURS DES FINANCES PUBLIQUES

� lauréats des concours 
� contractuels de catégorie A en situation de handicap

Les inspecteurs stagiaires des finances publiques commencent leur formation initiale le
1er  septembre  2021 .  La  scolarité  s’effectue  dans  plusieurs  établissements  de  l'Ecole
Nationale des Finances Publiques (ENFiP) :

-  Clermont-Ferrand (63) et Noisiel (77) pour la filière inspecteur généraliste, 
-   Toulouse (31)  pour  les filières « inspecteur  informatique » et  « inspecteur  missions
foncières et cadastrales ». 

Le  cycle  complet  de  formation,  d’une  durée  effective  de  11  mois,  comporte  un  stage
pratique probatoire de spécialisation, directement intégré dans le cursus de scolarité.

Selon nos dernières informations, la scolarité 2021-2022,  au moins à son
démarrage, se déroulera en mode « hybride ». 
C’est à dire que les groupes d’élèves (environ 30 stagiaires par groupe) seront scindés en
deux sous-groupes. Pendant que l’un est en présentiel, l’autre sous-groupe travaille « en
autonomie ».  La  périodicité  de  ce  mode  alterné  reste  à  préciser  (l’année  dernière :
présence un jour sur deux). 

Votre formation se déroulera en trois séquences principales, éventuellement
introduite par le module « CMFI ».  

Le Cycle Ministériel de Formation Initiale - CMFI

Sous toute réserve, il se déroule habituellement au début du mois de septembre 2021.
Toutefois, à la date de rédaction du livret, nous ne savons pas si ce module est maintenu
dans les conditions présentes de déroulement de la scolarité. 

D’une  durée  d’une  semaine,  en  principe,  ce  cycle  ouvre  votre  scolarité  par  une
présentation  inter-directionnelle  des  Ministères  économiques  et  financiers,  de
l’administration et du positionnement du fonctionnaire.

SÉQUENCE 1     :   FORMATION SOCLE   

Cette partie  de  la  formation  probatoire se déroulera sur une période allant  de début
septembre jusqu’au 3 décembre 2021.

Elle consiste en l’acquisition d’un socle commun de connaissances et de compétences à
destination de l’ensemble des stagiaires. 

Elle porte sur les enseignements suivants : 

� Présentation des missions de la DGFiP 
� Finances publiques 
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A NOTER : périodes de congés / suspensions des cours durant la 2ème séquence de la
formation

� NOËL : deux semaines d’interruption des cours aux vacances de Noël 2021 du lundi 20
au vendredi 31 décembre inclus.

� HIVER     :  une semaine d’interruption des cours du 21 au 25 février 2022 pendant la
période des vacances de février. 

� les cours théoriques à l’ENFiP s’arrêteront le vendredi 6 mai 2022. 

Les stagiaires commenceront leur stage probatoire dans les services à compter du 16
mai  2022  ;  celui-ci  s’achèvera  le  29 juillet  2022.  Préalablement,  du  9  au  13  mai,  les
stagiaires disposeront d’ « d’une semaine d’installation »  afin  de rejoindre leur  lieu  de
résidence administrative. 

Une UC dite « Note pédagogique » évaluera l’implication et l’intégration des inspecteurs
stagiaires  tout  au  long  de  leur  scolarité  théorique  (formation  « socle »  +  formation
« métier »).  L’évaluation  vise  le  comportement  du  stagiaire  au  sein  du  groupe  et  de
l’ENFiP,  sa  ponctualité,  son  assiduité  aux  cours,  ainsi  que  l’attention  portée  à  la
formation, la participation orale, la pertinence et l’aspect constructif des interventions
(note pédagogique). L’évaluation est effectuée par le directeur de l’école en fonction des
éléments fournis par l’équipe pédagogique. Cette évaluation est définitive. 

NB : La scolarité à l’ENFiP est validée si le stagiaire a acquis 2 / 3 des 9 UC.

Toutes les UC peuvent faire l’objet d’épreuves de rattrapage à l’exception de
la note pédagogique 

SÉQUENCE 3     : Stage pratique -  16 mai au 29 juillet 2022  

Cette séquence correspond à la formation pratique qui s’effectuera dans votre direction
d’affection. 
 
Il s’agit d’un stage probatoire qui donnera lieu à une évaluation. Vous serez accompagné
par un tuteur, un inspecteur déjà en poste dans le service, en principe expérimenté. 

Le stage probatoire se  déroulera de la  mi-mai  à  fin  juillet  2022.  Les stagiaires sont
libérés au mois d’août pour prendre leurs congés.

En principe, ce stage aura lieu sur votre futur poste d’affectation ou, en cas de nécessité
de service, sur un poste identique, dans votre direction d’affectation.

Cette formation pratique probatoire doit permettre :

� De  mettre  en  application  des  connaissances  et  des  compétences  acquises  à
l’ENFiP ; 

� De poursuivre l’apprentissage de son premier métier ; 
� De découvrir et appréhender son environnement professionnel ;
� De démontrer ses capacités d’adaptation et d’intégration.
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2/ Les priorités  

Les priorités dérogent au principe du classement au concours d’entrée. Elles tiennent
compte de la situation de famille, de santé et de problématiques particulières, appuyées
de pièces justificatives, lesquelles devront être exactes et sincères. 

ATTENTION : l’administration vérifie la réalité des situations signalées. 

a) Priorité pour rapprochement externe

Elle vise la situation des inspecteurs souhaitant se rapprocher :
� de leur conjoint ou partenaire de PACS 
� de leurs enfants, en cas de divorce ou de séparation 
� ou d’un soutien de famille  susceptible  de leur apporter  une aide matérielle  ou

morale s’il ou elle assure seul(e) la charge d’un ou plusieurs enfants.

  Les priorités pour rapprochement familial 

Une priorité est accordée aux inspecteurs stagiaires pour rapprochement familial,  sur
des départements où il n’y a plus de priorités en attente pour rapprochement familial de
collègues titulaires.  Cette priorité ne peut s’exercer que sur  un seul département.  Le
conjoint doit exercer une activité professionnelle, ce qui exclut les conjoints eux-mêmes
stagiaires en formation  dans des écoles professionnelles,  ou  en position  interruptive
d’activité, ou en retraite.

 Rapprochement du conjoint, du partenaire de PACS ou du concubin 

Après production des justificatifs, elle permet d’exercer une priorité sur un département
et un seul, au choix des situations suivantes :

� le département d’exercice de la profession du conjoint, pacsé ou concubin 
� le département de résidence du couple, s’il est voisin du département d’exercice de

la profession du conjoint
� ou encore l’un des départements limitrophes du lieu d’exercice professionnel du

conjoint (ou du lieu de résidence du soutien de famille).

Rapprochement familial des enfants en cas de divorce ou de séparation 

Pour  le  rapprochement  familial  des  enfants  en  cas  de  divorce  ou  de  séparation :  le
département sollicité sera celui du lieu de scolarisation des enfants ou celui du domicile
des enfants.

   Rapprochement d’un soutien de famille 

Un inspecteur veuf, séparé, divorcé, ou célibataire, élevant seul un enfant à charge peut
également bénéficier d’une priorité. Cette priorité s'applique au département de résidence
du soutien matériel ou moral de la famille.

b)   Priorités liées à un handicap

Cette  priorité  concerne  l’inspectrice  ou  l'inspecteur,  elle-même  ou  lui-même
handicapé(e),  ayant  un  taux  d'invalidité  supérieur  ou  égal  à  80 % ou  l’inspectrice  ou
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Dans le cadre du mouvement général  : pour les postes des Pôles Nationaux de Soutien au
Réseau (PNSR), de la Brigade Nationale Documentation et Enquêtes Domaniales (BNDED),
des commissariats aux ventes (CVEN), des brigades de contrôle et de recherche (BCR),
des chefs de contrôle des services de publicité foncière (HYPCC), des pôles juridictionnels
judiciaires (POJUD), des pôles de gestion domaniale (PGD) et des pôles d'évaluation do-
maniale (PED) et des postes à la DRFIP de Mayotte.

� Jusqu’au  1er septembre  2023 si  l’inspecteur  (devenu  titulaire)  fait  prévaloir  un
rapprochement  familial  dans  le  cadre  d’une  demande  au  mouvement  national
annuel (et obtient satisfaction à ce titre).

Pour  la  suite  de  votre  carrière,  vous  serez  probablement  conduit  à  participer  à  des
mouvements de mutation. 

Certaines règles, s’agissant des priorités, s’appliquent dans le cadre du mouvement de
pré affectation (cf. ci-avant). D’autres sont déjà en application depuis la généralisation
des  mouvements  d’affectation  au  département  en  2020  (*)  et  la  prééminence  des
mouvements locaux au sein des départements ou directions (*). 

Elles  vous  concerneront  probablement  dans  un  proche  futur,  dans  le  cadre  d’une
demande  de  mutation  ou  du  fait  de  restructurations  à  venir  dans  le  cadre  de  la
« Transformation publique » et du « Nouveau Réseau de Proximité » (*).

(*)  Des  informations  et  des  publications  figurent  sur  le  site  national  de  notre
syndicat concernant ces sujets d’actualité. 
Nous vous invitons à en prendre connaissance et à vous abonner, gratuitement et
sans aucun engagement  :  www.cgc-dgfip.info

➢ Principe : l’ancienneté administrative

L’ancienneté administrative se détermine par le grade, l’échelon et la date de prise de
rang arrêtée au 31 décembre qui précède l’année de mutation.

A l’occasion de votre entrée dans l’administration, ou de votre changement de grade ou de
ministère, vous êtes susceptible d’être reclassé dans la grille d’inspecteur des finances
publiques en fonction de vos activités antérieures (salarié du privé ou déjà fonctionnaire),
avec reprise d’ancienneté déterminée par l’article 2 du Décret 2006-1837 du 23 décembre
2006.

Cette  reprise  éventuelle  d’ancienneté  dans  la  grille  d’inspecteur  n’aura  toutefois  pas
d’influence sur le mouvement de pré-affectation déterminé par votre rang de classement
au concours. En revanche, il aura un effet sur votre rémunération perçue en cours de
scolarité. La durée de scolarité sera elle-même prise en compte pour votre ancienneté
ultérieure.

Concernant  les  lauréats  du  concours  directement  issus  de  l’Université,  sans  passé
salarié ni de fonctionnaire, ils seront classés dans l’échelon « inspecteur stagiaire », puis,
lors de leur titularisation, au 1er échelon de leur grade.  

Les priorités sont dérogatoires au principe d’ancienneté administrative. Elles sont prises
en  compte  dans  toute  la  mesure  compatible  avec  le  bon  fonctionnement  du service,
prenant en considération les demandes formulées par les intéressés et leur situation de
famille. 
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L’administration apprécie chaque situation au regard de ces principes.   

➢ Le niveau local d'affectation 

Il est désormais procédé concomitamment à des mouvements locaux (départementaux
ou directionnels) et à des mouvements nationaux. Ces règles de gestion constituent une
évolution fondamentale par rapport à la situation passée. 

Elles  nécessitent  une  articulation  entre  les  deux  mouvements,  le  mouvement  local
devenant  prééminent  en  raison  des  priorités  instituées  en  faveur  des  agents  déjà
présents dans le département qui souhaiteraient rejoindre une autre résidence et/ou un
nouveau  poste  de  travail.  Leurs  vœux  passeront  avant  les  nouveaux  entrants,  sauf
exceptions.  

Les principes : 

� Primauté accordée à l’agent déjà affecté au sein du département ;

� un classement en cascade des priorités : handicaps, suppression ou 
transfert de poste (priorités suite à réorganisation), familiales ou pour
convenance personnelle. 

� L’ancienneté administrative sera la règle... sauf exceptions ;

Classement des vœux au mouvement local  : 

Rang 1/  Priorité absolue :  pour handicap (demande nationale ou déjà en résidence dans
                                        le département à égalité) ;
  
Rang 2/ Priorité interne  : agent déjà en résidence dans le département (celle-ci ne
                                       jouera pas si les agents participent au mouvement national)  ;

2-1/ Priorité : pour réorganisation ou suppression d’emplois (5 sous-déclinaisons) ;
2-2/ Priorité pour rapprochement familial ;
2-3/ Sans priorité.

Rang 3/ Nouveaux arrivants dans le département :

3-1/ Priorité pour rapprochement familial ;
3-2/ Sans priorité.

A  l’intérieur  de  chaque  rang,  les  agents  seront  classés  par  ordre
d’ancienneté administrative. 

NOTA  : Des exceptions subsistent à la « départementalisation » : 
Elles concerneront les affectations sur des emplois de  comptable public et les  pôles
nationaux de soutien au réseau,  s’agissant de la catégorie A. 

De même, des situations spécifiques justifieront des affectations plus précises au plan
national : 
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I - La rémunération en principal  

Le traitement brut 

Il  correspond  à  l'indice  majoré  (IM)  correspondant  à  votre  grade  et  à  votre  échelon
multiplié par la valeur mensuelle du point d'indice.

           

La  valeur  du  point  d'indice  est  fixée  à   4,686€  depuis  le  1er

février 2017, date de sa dernière revalorisation.

L'accord PPCR signé par la CFE-CGC des Services Publics permet une revalorisation des
grilles  des  inspecteurs  étalée  entre  2017  et  2020  et  une  amélioration  des  droits  à
pension.

Cette revalorisation est notable pour le bas de la grille des Inspecteurs qui est passé à l’IM
390 en 2020.

   

Grille année 2021  et postérieures

ECHELON

DUREE

DU

GRADE

INDICE

BRUT

(IB)

INDICE

MAJORE

(IM)

11 26ans 821 673

10 22ans 778 640

9 19ans 732 605

8 16ans 693 575

7 13ans 653 545

6 10ans 611 513

5 7a 6m 567 480

4 5a 6 m 525 450

3 3a 6 m 499 430

2 1a 6 m 469 410

1 444 390

Stagiaire 340 321
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II - Les régimes indemnitaires  

Le  dispositif  Fonction  publique  RIFSEEP –  « Régime Indemnitaire  tenant  compte  des
Fonctions, des Sujétions de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel » - n’est pas
actuellement prévu à la DGFiP. Son éventuelle application demeure en débat à la DGFiP et
à la Direction Générale des Douanes et Droits Indirects. 

Vous  trouverez  énumérés  ci-dessous,  les  différents  éléments  composant  le  régime
indemnitaire des inspecteurs stagiaires au cours de leur année de formation. 

A  ) L’indemnité de résidence    

L'indemnité de résidence a été créée pour compenser les écarts de coût de la vie entre
les villes françaises. 
Le montant de l'indemnité auquel a droit un agent public est calculé en appliquant au
traitement brut un taux variable selon la zone territoriale dans laquelle est classée la
commune où il exerce ses fonctions.

Les communes sont classées en 3 zone  s   par la Direction Générale de l’Administration et
de la Fonction Publique :
-  Zone 1 : 3 % du traitement brut ; concerne la plupart des communes d'Île-de-France,
certaines communes des Bouches-du-Rhône, de Loire-Atlantique et du Var, la Corse 
-  Zone  2 :  1 %  du  traitement  brut ;  concerne  certaines  zones  d’agglomérations
importantes.
- Zone 3 : pas d’indemnité pour les autres villes du Territoire.

Noisiel est situé en zone 1, Clermont-Ferrand et Toulouse en zone 3.

B) Le supplément familial de traitement  

Le supplément familial de traitement (SFT) est versé à l'agent qui a au moins un enfant à
charge, au sens des prestations familiales. Lorsque les 2 parents sont fonctionnaires, il
ne peut être versé qu'à un seul des parents.

Nombre d'enfants Part

fixe

Part proportionnelle au

traitement brut

Montant

minimum

mensuel

Montant

maximum

mensuel

1 2,29€ 2,29 € 2,29 €

2 10,67€ 3 % 73,79 € 111,47 €

3 15,24€ 8 % 183,56 € 284,03 €

Par enfant

supplémentaire

4,57€ 6 % 130,81 € 206,17 €

A) Remboursement transport domicile/travail   

Un agent public, qui utilise les transports en commun ou un service public de location de
vélos pour aller de son domicile à son travail, bénéficie, de la part de son administration,
d’une prise en charge partielle du prix du titre d’abonnement.

- 20 -



La prise en charge est fixée à 50 % du prix de l’abonnement annuel (calculé sur la base
de 11/12ème), dans la limite de 86,16 € par mois pour un Pass Navigo.

Le remboursement se fait sous réserve de justifier de cet abonnement auprès du service
RH. Ce justificatif est régulièrement demandé par les services RH. 

D) Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) 

Cette prime correspondant à un 13ème mois qui est versée mensuellement.
Son montant correspond à 8,33 % du traitement brut,  soit  125,30€  brut par mois pour
l’échelon  d’inspecteur  stagiaire,  à  compter  du  1er février  2017,  dernière  date  de
revalorisation...

E) Indemnité mensuelle de technicité (IMT) 

Cette indemnité est fixée à 106,76€ brut pour l'ensemble des inspecteurs.

F) Prime de rendement (PR) 

Elle est versée mensuellement pour les élèves de l'ENFiP à hauteur de :
- 200 € par mois pour les lauréats du concours externe ne venant pas de l'administration
et les contractuels handicapés ;
- 360 € par mois pour les internes (ex- agents C et B2 du 1er au 6ème échelon) lauréats du
concours interne et externe venant de l'administration ;
- 410 € par mois pour les internes (ex CP, B1 et B2 à compter du 7ème échelon) lauréats du
concours interne et externe venant de l’administration.

G) Allocation complémentaire de fonction (ACF) 

Son  montant  n’est  versé  qu’à  partir  du  moment  où  le  stagiaire  est  titularisé  (en
septembre de l’année N+1) soit  2022.

Sur  le  principe,  cette  allocation  est  déterminée  en fonction  du  poste  occupé  suivant
quatre  critères :  technicité,  sujétions  particulières,  responsabilités  particulières,
expertise et encadrement. 

Elle est calculée à partir d’un barème de points qui varie en fonction de la catégorie. 
La valeur du point est de 55,05 € annuel.

L'ACF de base dite de « technicité » versée aux inspecteurs est fixée à 70 points.  Elle
s'élève à 321,13 € mensuels. 

Certaines fonctions ouvrent  droit  à  des ACF supplémentaires au fil  de la  carrière en
fonction de la nature des postes occupés.  Il  faut  savoir  qu’un inspecteur en début de
carrière affecté dans les services centraux bénéficiera d’un abondement mensuel d’ACF
par rapport aux inspecteurs des services déconcentrés, pouvant aller jusqu’à 450 € de
plus.

H) Indemnité de stage

Son montant s'élève à 5 358 € pour les personnes qui sont affectées dans une école
située en dehors de sa résidence administrative ou familiale. 
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Son versement est effectué, suivant l’option formulée, soit de manière dégressive (846 €
le 1er mois,  puis 5 versements de 564 € et  6 versements de 282 €),  soit  de manière
linéaire (446,60 € pendant 12 mois)

Dans le  cas contraire  –  école  située dans le  département du domicile  ou au lieu  de
l’ancienne affectation - son montant est de 2 697,80 € (6 fois 282 € puis 159,80 € pour mai
et 3 fois 282 € dans le système dégressif ou 12 fois 224,82 € dans le système linéaire).

I) Prime spéciale d'installation     

Cette prime destinée aux agents débutant dans la Fonction Publique pour favoriser leur
affectation  dans  certaines  zones  géographiques,  doit  être  demandée  au  moment  de
l’affectation et après titularisation.

Elle n’est versée qu’une fois au cours de la carrière.
Au 1er février 2017 son montant était de 2055,53 € pour les agents affectés en Ile- de-
France  et de 2015,61 € pour ceux affectés dans les communes de l'agglomération lilloise. 

III - Vos évolutions de carrière     

III. 1 - Accès au statut d'inspecteur spécialisé (IS)  

Il  s’agit  d’un détachement  sur  un  « statut  d’emploi », qui  présente  donc un caractère
provisoire, en fonction de la nature des fonctions exercées et du poste occupé (postes de
contrôle fiscal, d’audit et certains postes de rédacteur).

Conditions : avoir exercé les fonctions d’Inspecteur pendant une durée minimale 3 ans,
occuper un poste « éligible » au statut d’emploi et avoir atteint le 3ème échelon du grade
d’Inspecteur. 
Ce détachement cesse à la fin du 6ème échelon du grade d’Inspecteur. 

III. 2 - Accès au grade d'inspecteur principal 

1/ Par concours professionnel (2 épreuves écrites et 2 épreuves orales) 

Conditions : avoir atteint le 4ème échelon du grade d’inspecteur ; les postulants devront
également avoir effectué au moins 5 ans de services effectifs dans un corps de catégorie
A, dont deux ans dans le grade d’inspecteur des finances publiques.

2/ Par examen professionnel (oral de 30 mn) 

Conditions :  avoir atteint le 7ème échelon du grade d'inspecteur.

III.3 - Accès au grade d'inspecteur divisionnaire de classe normale

Sélection sur 3 « piliers » : dossier, avis du directeur et un entretien de 30 mn.

Conditions : avoir atteint le 8ème échelon du grade d'inspecteur et avoir 7 ans de service
effectif dans un corps de catégorie A.
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III.4 - Accès au grade d'AFiPA puis au corps des AFiP

Au  dessus  du  grade  d’inspecteur  principal,  s’ouvre  la  possibilité  d’accéder  au  grade
d’Administrateur  des  Finances  Publiques  Adjoint  (AFiPA),  par  une  nouvelle  sélection
(dossier + oral).

Au delà  du  grade  d’AFiPA,  le  corps  des  Administrateurs  des  Finances  Publiques  est
accessible  par  sélection  au  sein  des  AFiPA.  Il  s’agit  d’un  changement  important
permettant d’accéder aux postes de commandement.

-=-=-=-=-

Comme vous pouvez le constater, le déroulement de carrière ne s’arrête pas au grade
d’inspecteur  mais  peut  se  projeter  sur  d’autres  grades.  Cependant,  le  parcours  est
jalonné de barrages de sélection, trait caractéristique de notre administration dont nous
dénonçons les outrances.
 

*

*         *

La CGC Finances Publiques édite des publications et un calendrier qui détaillent ces
informations.

Vous pouvez recevoir gratuitement, sans engagement et régulièrement nos informations
si vous le souhaitez, par demande expresse adressée par courriel à :

cgcdgfip.bn@dgfip.finances.gouv.fr

Enfin, vous pouvez consulter 7/7 jours et 24/24heures notre site internet : 
http://www.cgc-dgfip.info
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I - Les aides aux parents

Les crèches 

Les Ministères économiques et financiers proposent pour les enfants de leurs agents,
des places dans des crèches (municipales, inter-administratives, associatives ou privées)
situées à proximité des services. 

Où se renseigner ?
 
aupr  è  s de la d  é  l  é  gation d  é  partementale de l  ’  action sociale de votre   D  é  partement     

sur l’intranet Alizé  (site intranet ministériel, accessible depuis votre poste informatique
professionnel) 

Le CESU

Le chèque emploi service universel (CESU) permet de financer tout ou partie des frais
engagés pour l’utilisation d’un service de garde d’enfants (à domicile ou hors du domicile).

Cette prestation était initialement réservée aux enfants de 0 à 6ans. Elle a été étendue
jusqu’à  l’âge  de  12  ans,  tant  pour  financer  la  garde  d’enfants,  que pour  assurer  leur
soutien scolaire. 

Le bénéfice du CESU est soumis à condition de ressources. L’aide est versée chaque
année en une seule fois. 

Où se renseigner ?  www.cesu-fonctionpublique.fr 

Le prêt pour le logement étudiant 

L’Alpaf - association pour le logement du personnel des administrations financières -
accorde un prêt sans intérêt pour financer les dépenses liées à l’installation dans un
logement, des enfants poursuivant des études en France ou à l’étranger. 
La location doit se situer dans une ville différente du domicile des parents. 
L’enfant doit être fiscalement à la charge de ses parents et être âgé de 16 à 26 ans durant
l’année scolaire. 
Le montant minimum du prêt est  de 500 € et peut aller jusqu’à 1 200 ou 1 800 €, en
fonction du revenu fiscal de référence. 

Où se renseigner ? www.alpaf.finances.gouv.fr 

II - Les loisirs 

Attribution de chèques-vacances 

Proposé  au  titre  de  l’action  sociale  interministérielle,  le  chèque-vacances  est  une
prestation d’aide aux loisirs et aux vacances. 
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Compte tenu des majorations de traitement appliquées  dans les Outre-Mer,  le revenu
fiscal de référence (RFR) des collègues dépassait les plafonds retenus pour pouvoir y
prétendre. Désormais, un abattement de 20% du montant total du RFR sera appliqué afin
de neutraliser l’effet des majorations précitées pour les agents ultra-marins. 

Le chèque-vacances repose sur une épargne préalable du bénéficiaire, abondée d’une
participation de l’Etat. Elle peut représenter de 10% à 35% du revenu épargné par l’agent
pendant une durée de 4 à 12 mois. 
Les agents de moins de 30 ans bénéficient d’une bonification de leur épargne par l’Etat au
taux de 35%. 

En savoir plus : Circulaire du 28 mai 2015 Nor RDFF1427527C 

Gestion de cette prestation :  www.fonctionpublique-chequesvacances.fr 

Conseil Départemental de l'Action sociale (CDAS)     

Dans chaque Département,  il  centralise  les crédits  accordés par  notre Ministère afin
d'organiser des actions sociales en faveur des  personnels (séjours,  sorties,  arbre de
Noël, consultations gratuites d’avocats, de notaires,...)
Ces actions sont très différentes d'un Département à l'autre.

L’ATSCAF      (association touristique, sportive et culturelle des administrations financières)  

Cette association propose des tarifs réduits à ses adhérents dans le domaine des loisirs,
du sport, de la culture, du tourisme.
Elle anime également différents clubs comme le bridge, le ski, la voile, la généalogie, la
philatélie...

Où se renseigner ?  www.atscaf.fr

EPAF     (éducation plein air finances)   

Cette association possède des résidences de vacances dans les plus beaux endroits de
France et propose également des tarifs privilégiés avec des prestataires.
Elle organise des séjours à thème tout au long de l'année.

Enfin, elle propose des colonies de vacances pour les enfants des agents pendant les
vacances scolaires (sauf celles de la Toussaint qui sont gérées par le CDAS).

III - Le logement 

L'ALPAF (     association pour le logement du personnel des administrations financières)   

L'ALPAF  propose  des  logements  meublés  en  foyer  pour  des  courtes  périodes  à
destination  des  personnes  sans  logement.  Elle  propose  également  des  logements
sociaux non meublés.

Où se renseigner ?  www.a  lpaf.finances.gouv.fr  
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